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CHARTE DE SECURITE ET D’UTILISATION DE LA PISCINE 
 

La sécurité 
 

- La piscine est équipée d’un système d’alarme périmétrique dont l’unique 
fonction est vous prévenir d’un risque de danger imminent. Vous devez 
réagir dans l’instant !  
Le système n’exerce pas de surveillance ! 
 

- Il vous appartient d’exercer cette surveillance, rigoureuse et  constante, 
pour la protection des jeunes enfants et des personnes fragiles par 
handicap, addiction ou autres.   
L’organisation est du ressort des parents et des autres adultes du 
groupe. 

 
- Le groupe désigne un responsable de la sécurité et s’organise pour gérer 

l’alarme et la surveillance des jeunes enfants. Chaque fois que la piscine 
n’est plus occupée, le système doit être activé et ce, par une intervention 
humaine (car l’alarme se réactive automatiquement mais une heure 
après le dernier passage devant les cellules).    

 
- Ne pas courir ou laisser courir autour de la piscine. Eviter les jeux vifs, 

une chute peut être lourde de conséquences.              
          Les carreaux de la terrasse ne sont pas antidérapants. 
 

- Quand le robot de nettoyage de fond est en fonction, personne ne doit 
pénétrer dans la piscine. 
 

- En l’absence des occupants, le portail d’entrée de la propriété doit être 
fermé à clef afin d’éviter toute intrusion de jeunes enfants.  

 
- L’utilisation de la piscine est uniquement réservée aux seuls locataires de 

la villa sable-sud, dont les noms figurent dans le contrat de location.                                                         

  Paraphe 
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CONSIGNES D’UTILISATION DE LA PISCINE 
 

- La douche est obligatoire pour accéder à l’eau de la piscine. Surtout à la 
sortie de la plage afin de ne pas ensabler le fond. 

 

- Ne pas monter ou laisser monter sur les capots de la pompe et de 
l’alarme détectrice de chutes. 

 
- Ne pas jouer avec le matériel de piscine, en particulier le robot. Ne pas 

manipuler, voire approcher les bornes de l’alarme périmétrique.  
 

- En aucun cas, l’entrée du SKIMMER et la sortie du REFOULEMENT ne 
doivent être obstruées, avec le corps ou par des objets.  

 
- Ne pas entrer et laisser entrer dans la piscine avec des objets et ce, pour 

éviter tout dommage au LINER, ou obstruer le SKIMMER. 
                           

- Pénétrer dans la piscine toujours nu-pieds. 
- Ne pas uriner ou laisser uriner dans la piscine, vous seriez les premières 

victimes du déséquilibre de l’eau. 
 

- Quand la piscine est utilisée par plusieurs personnes, si la filtration est 
arrêtée, mettre le contact sur la position 24h/24h à partir du boitier de 
commande situé dans le cellier.  

           Quand elle n’est plus utilisée, ramener le contact sur la position horloge.                                                                                        
Le contact ne doit jamais séjourner en position ARRET. 

 
- L’éclairage de fond de la piscine est à utiliser exceptionnellement, et 

uniquement la nuit. L’éteindre après usage. 
 

- La piscine peut être un lieu très bruyant pour le voisinage. Après un 
moment, penser faire baisser le niveau sonore des voix, des cris et des 
plongeons, afin que l’entourage puisse se reposer. 

 
 
 

 

 

                           Paraphe 
 
  



FONCTIONNEMENT DE L’ALARME 

Mise en surveillance  

Aucun obstacle ne doit se trouver sur le chemin des bornes. 

Sur le clavier, tapez : 1, 2, 3, 4, 5, 6, P. Puis après environ 35 s, tapez encore P 

 

Mise hors service 

1, 2, 3, 4, 5, 6, A 

 

En cas de déclenchement de l’alarme, appuyez sur n’importe quelle touche de la télécommande bleue pour arrêter la sirène. Et 

après environ 35 secondes, appuyez sur P pour mettre en mode surveillance. 

Si vous remarquez un quelconque dysfonctionnement, équipez immédiatement les petits enfants des brassards 

prévus dans le bac piscine et prévenez le propriétaire. 

Le responsable du groupe, nom & Prénom : ---------------------------, reconnaît avoir pris connaissance de la charte de sécurité et d’utilisation de la  

piscine de la villa sable-sud et s’engage à la faire respecter par tous les membres de son groupe. De même, Il atteste que la villa lui est confiée avec 
l’alarme périmétrique en service et que son fonctionnement lui a été expliqué.              

                                                   
Date   ----------------------------   Heure ----------------                  Signature 

 

 


